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Informations & Programme 

 
Obligations règlementaires 

La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et 

des exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les 

caractéristiques du signal sonore d’alarme générale, à se servir des moyens de premier 

secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires. 

Ces exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les 

observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu 

à la disposition de l’inspection du travail. 

 

Article 4227-39 du code du travail. 

 

Objectifs 

On estime qu’il faut 3 minutes pour qu’un feu se transforme en incendie et devienne 

incontrôlable. L’évacuation du personnel doit être définie et chacun doit tenir son rôle : 

o Connaitre le signal d’alarme. 

o Connaitre la conduite à tenir pour évacuer rapidement l’ensemble du personnel en 

cas d’incendie sans panique ni accident. 

o Connaitre les missions des guides files et serres files. 

o Connaitre les consignes d’évacuation de l’établissement, savoir lire un plan 

d’évacuation. 

o Connaitre les systèmes de désenfumage. 

 

Public 

Tous salariés. 

 

Pré requis 

Aucun. 

 

Durée 

Adaptée en fonction du nombre de participants. 

Jours : 0.5. 
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Validation 

Il est préconisé de se former tous les ans. 

 

Documentation 

Un livret de formation est remis à chaque participant. 

 

Matériel Pédagogique 

o Visuel sur vidéoprojecteur. 

o Discussions. 

o Démonstration détaillée et commentée. 

o Visite de l’établissement. 

o Mannequin formation. 

 

Programme 

 

Connaissances Théoriques : 

 

o Les grands principes de la prévention et de l’évacuation, la réglementation. 

o La propagation d’un incendie. 

o Les risques engendrés pour le public et le personnel. 

o Les dégagements, le balisage. 

o L’éclairage de sécurité. 

o Le désenfumage. 

o Le système de détection incendie. 

o Le système d’alerte. 

o L’évacuation, objectifs, délais, décisions, encadrement, rassemblement. 

o Le plan d’évacuation et les consignes de l’établissement. 

 

Exercices Pratiques : 

 

o Visite de l’établissement. 

o Visite des équipements incendie et démonstration détaillée et commentée des 

points itinérants à la sécurité incendie. 

o Les moyens. 

o Le point de rassemblement. 

o Mise en situation d’évacuation avec mannequin formation. 

o Rappel des consignes d’évacuation incendie de l’établissement. 

o Observations et conclusions. 

o Option exercice d’évacuation. 
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